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Soixante-quatrième session 
Point 49 de l’ordre du jour 
Culture de paix 

 
 
 

  Afghanistan, Arabie saoudite, Bangladesh, Bélarus, Belize, Bénin,  
Bosnie-Herzégovine, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Chine,  
Comores, Congo, Égypte, El Salvador, Émirats arabes unis, Équateur, 
Éthiopie, ex-République yougoslave de Macédoine, Fédération de Russie,  
Fidji, Gabon, Gambie, Haïti, Honduras, Indonésie, Jamahiriya arabe  
libyenne, Kazakhstan, Koweït, Libéria, Madagascar, Mali, Maroc,  
Mongolie, Monténégro, Myanmar, Népal, Nicaragua, Nigéria, Oman, 
Pakistan, Pérou, Philippines, Qatar, République de Corée, République 
démocratique du Congo, Sénégal, Seychelles, Suriname, Swaziland, 
Tadjikistan, Thaïlande, Trinité-et-Tobago, Turkménistan et Vanuatu :  
projet de résolution  
 
 

  Promotion du dialogue, de l’entente et de la coopération  
entre les religions et les cultures au service de la paix 
 
 

  Additif 
 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste des auteurs du projet de résolution : 

 Albanie, Bahamas, Bolivie (État plurinational de), Grenade, Iran 
(République islamique d’), Panama, République populaire démocratique de 
Corée, Soudan, Togo, Turquie et Uruguay 

 


